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Erwägungen
E. 1
Conformément aux dispositions de la LRTV et à celles de l'ORTV; TV3 AG est autorisée à diffuser à l'échelon national un programme télévisé complet en langue allemande. 2TV3 AG est autorisée à présenter un programme de journal à l'écran dans l'intervalle de suppression de trame.
E. 3
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